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COMMISSION RÉGIONALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

PV n°3 
 

Réunion : 22 / 02 / 2023  
Electronique 

Horaires : 11h à 18h  

 

  Présidente : Mme Sandrine CANCEL 
 

  Présents : MM Georges DAGANI, Jean-Claude LAFFONT, Roland MAURIN, Pierric OZON, Claude RIOUST 

  Excusé : M. Azzedine SOUIFI 

 
ORDRE DU JOUR  

 Approbation des PV n°1, n°1 Bis et n°2 

Étude des dossiers Arbitres 

Infos générales 

 
La Commission approuve, après lecture, les PV n°1, n°1 Bis et n°2 sans y apporter de modifications. 

 

LIGUE DE FOOTBALL OCCITANIE 

Dossier 22/23-1 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Tanguy BECK (licence n° 2544591447) 

démissionnant du club ETS BOULAZAC (507200) du DISTRICT DE DORDOGNE - PÉRIGORD et demandant à être 

arbitre à la LFO (6500). 

Motif : Déménagement pour raison professionnelle. 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Tanguy BECK (licence n°2544591447) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 

1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ETS BOULAZAC (507200), 

3 – Accorde à M. Tanguy BECK (licence n°2544591447) d’être licencié à la LFO (6500) et la classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022. 

4 – Le club ETS BOULAZAC (507200), club formateur, continuera de compter M. Tanguy BECK (licence n°2544591447) 

dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2025, sous réserve 

de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
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Dossier 22/23-2 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mustapha SERGHINI (licence n°300536433) 

démissionnant du DISTRICT ESCAUT (6802) et demandant à être classé Arbitre à la LFO (6500). 

Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Mustapha SERGHINI (licence n°300536433) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 
Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 
2 - Accorde à ce dernier de démissionner du District ESCAUT (6802), 
3– Accorde à M. Mustapha SERGHINI (licence n° 300536433) d’être licencié à la LFO (6500) et le classe sans appartenance 

à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Au mois de septembre, le club TOULOUSE FUTSAL (851139) a fait une demande de licence arbitre à M. Mustapha 

SERGHINI et celle-ci a été validée. Or, conformément à l’Article 31 - Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage, un arbitre ne peut 

pas changer de statut en cours de saison. 

La Commission demande l’annulation de la licence arbitre de M. Mustapha SERGHINI (licence n°300536433) au Club 

TOULOUSE FUTSAL (851139). 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club TOULOUSE FUTSAL (851139) 

 

DISTRICT DE L’ARIÈGE 

Dossier 22/23-3 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Kamel SLIMANI (licence n°1896522905) 

démissionnant du club US TARASCON (553142) et demandant à représenter le club FC SAVERDUN (522121). 

Motif : Club en sommeil + Faits disciplinaires 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club US TARASCON (553142) ne s’est jamais mis en sommeil et qu’il n’y a pas de dossier disciplinaire 

qui permettrait d’appliquer l’Article 33 c) - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à M. Kamel SLIMANI (licence n°1896522905) de démissionner du club US TARASCON (553142) et le classe 
sans appartenance à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2026 - Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à ce dernier d’être licencié au club FC SAVERDUN (522121) mais qu’il ne pourra le représenter qu’à compter 
du 01/07/2026, 
4 – Le club US TARASCON (553142), club formateur, continuera de compter M. Kamel SLIMANI (licence n°1896522905) 
dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de 
la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC SAVERDUN (522121). 

 
Dossier 22/23-4 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Ben Nacer ADRIFI (licence n°1816518033) 

démissionnant du club US CASTELGINEST (523523) et demandant à représenter le club FC ST GIRONS 

(523580). 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Ben Nacer ADRIFI (licence n°1816518033) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, que le justificatif de domicile demandé par la Présidente de la Commission (Mail envoyé le 

13/09 avec copie à la CRA) n’a jamais été fourni et que la distance entre le domicile et le club est supérieure à 50km, 

2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence à M. Ben Nacer ADRIFI (licence n°1816518033) au club FC ST GIRONS 

(523580) Article 30 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage et qu’il ne peut pas représenter ce dernier, 

3 – Informe ce club et cet arbitre que le renouvellement de la licence au 1er juillet 2023 ne sera pas autorisé, 

4 – Invite M. Ben Nacer ADRIFI (licence n°1816518033) à trouver un club à moins de 50km de son domicile ou à être 

classé Arbitre Indépendant, 

4 – Classe ce dernier sans appartenance à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 

30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage. 
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Droit de mutation de 250€ débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte du 

club du club FC SAINT-GIRONS (523580) 

 

Dossier 22/23-5 : Bordereau demande de licence de Madame Aurélie CADINOT (licence n°2543228049) 

démissionnant du club LUZENAC AP (505956) et demandant à être classée Arbitre Indépendant à la LFO (6500) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la licence de Madame Aurélie CADINOT (licence n°2543228049) a été demandée le 12/01/2023 sans 

avoir été renouvelée pour la saison 2022/2023, 

2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence – Application de l’Article 26 Alinéa 3 du Statut de l’Arbitrage 

3 – Accorde à cette dernière d’être licenciée à la LFO (6500) et la classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 

pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2027 - Application de l’Article 31 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage. 

 

DISTRICT DE L’AUDE 

Dossier 22/23-6 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Amin AIT OURET (licence n°2545986839) 

démissionnant du DISTRICT AUDE (6511) et demandant à représenter le club F AGGLOMERATION 

CARCASSONNE (548132) 

Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Amin AIT OURET (licence n°2545986839) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2022 et 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT AUDE (6511),  

3 – Accorde à M. Amin AIT OURET (licence n°2545986839) d’être licencié au club FOOT AGGLOMERATION 

CARCASSONNE (548132) et qu’il peut représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club FOOT AGGLOMERATION CARCASSONNE (548132). 
 

Dossier 22/23-7 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Théo MARCEL (licence n°2543728991) 

démissionnant du club AC BREHEMONT (510556) du DISTRICT INDRE ET LOIRE et demandant à représenter le 

club F AGGLOMERATION CARCASSONNE (548132) 

Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Théo MARCEL (licence n°2543728991) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 

1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club AC BREHEMONT (510556), 

3 – Accorde à M. Théo MARCEL (licence n°2543728991) d’être licencié au club F AGGLOMERATION CARCASSONNE 

(548132) et qu’il peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club AC BREHEMONT (510556), club formateur, continuera de compter M. Théo MARCEL (licence n°2543728991) 

dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2025, sous réserve 

de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club F AGGLOMERATION CARCASSONNE (548132). 

 

Dossier 22/23-8 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Alexis MARTINEZ (licence n°1425329846) 

démissionnant du club SC MARLY (518460) du DISTRICT MOSELLAN et demandant à représenter le club FC 

BRIOLET (590237) 

Motif : Déménagement pour raison professionnelle 



LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 

  

COMMISSION REGIONALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 4 

 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que M. Alexis MARTINEZ (licence n°1425329846) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club SC MARLY (518460), 

3 – Accorde à M. Alexis MARTINEZ (licence n°1425329846) d’être licencié au club FC BRIOLET (590237) et qu’il peut 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC BRIOLET (590237). 

 

Dossier 22/23-9 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Alexandre DI FEDERICO (licence 

n°2548393058) démissionnant du club SO MILLAVOIS (503091) et demandant à représenter le club FC 

ALZONNAIS (505991) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Alexandre DI FEDERICO (licence n°2548393058) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 

33 c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club SO MILLAVOIS (503091), 

3 – Accorde à M. Alexandre DI FEDERICO (licence n°2548393058) d’être licencié au club FC ALZONNAIS (505991) et qu’il 

peut représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

4 – Le club SO MILLAVOIS (503091), club formateur continuera de compter M. Alexandre DI FEDERICO (licence 

n°2548393058) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité  sur le compte 
du club FC ALZONNAIS (505991). 
 

Dossier 22/23-10 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Omar TAHRI (licence n°1420680451) 

démissionnant du club CO CASTELNAUDARY (540546) et demandant à représenter le club FC DE LA MALEPERE 

(549438) 

Motif : Suspension du président 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Omar TAHRI (licence n°1420680451) est motivée au sens de l’Article 33 c) Alinéa 2 

du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier la démission du club CO CASTELNAUDARY (540546), 

3 – Accorde à M. Omar TAHRI (licence n°1420680451) d’être licencié au club FC DE LA MALEPERE (549438) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Met en application l’Article 35 Alinéa 6 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC DE LA MALEPERE (54943). 

 

Dossier 22/23-11 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mourad EL BITAOUI (licence n°1475317364) 

démissionnant du club CO CASTELNAUDARY (540546) et demandant à représenter le club HAUT MINERVOIS 

O (563596) 

Motif : Suspension du président 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Mourad EL BITAOUI (licence n°1475317364) est motivée au sens de l’Article 33 c) 

Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier la démission du club HAUT MINERVOIS O (563596), 
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3 – Accorde à M. Mourad EL BITAOUI (licence n°1475317364) d’être licencié au club HAUT MINERVOIS O (563596) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Met en application l’Article 35 Alinéa 6 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club HAUT MINERVOIS O (563596). 

 

Dossier 22/23-12 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Erahmaoui BENSAAD (licence n°2547287795) 

démissionnant du club DISTRICT AUDE (6511) et demandant à représenter le club MJC GRUISSAN (541675) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Erahmaoui BENSAAD (licence n°2547861807) était classé Arbitre Indépendant mais que les 

conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage ne sont pas respectées et que la licence a été demandée le 

27/09/2022, 

2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence à M. Erahmaoui BENSAAD (licence n°2547861807) au club MJC GRUISSAN 

(541675) donc ne peut pas représenter ce dernier, 

3 – Informe ce club et cet arbitre que le renouvellement de la licence au 1er juillet 2023 ne sera pas autorisé, 

4 – Invite M. Erahmaoui BENSAAD (licence n°2547861807) à trouver un club à moins de 50km de son domicile ou à être 

classé Arbitre Indépendant, 

Droit de mutation de 250€ débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte du 

club MJC GRUISSAN (541675) 

 

Dossier 22/23-13 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Jean-Luc DAMESTOY (licence n°319214157) 

démissionnant du club AS TARNOS (503029) du DISTRICT DES LANDES et demandant à représenter le club 

OLYMPIQUE CORBIÈRES SUD MINERVOIS (552807) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que M. Jean-Luc DAMESTOY (licence n°319214157) a déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 
1du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club AS TARNOS (503029), 
3 – Accorde à M. Jean-Luc DAMESTOY (licence n°319214157) d’être licencié au club OLYMPIQUE CORBIÈRES SUD 
MINERVOIS (552807) à compter du 1er juillet 2022, 
4 – Le club AS TARNOS (503029), club formateur, continuera de compter M. Jean-Luc DAMESTOY (licence n°319214157) 

dans son effectif jusqu’au 30/06/2025 en application de l’Article 35 Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club OLYMPIQUE CORBIÈRES SUD MINERVOIS (552807) 

 

DISTRICT DE L’AVEYRON 

Dossier 22/23-14 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Ismaël OUAZA (licence n°1816515041) 

démissionnant du club ONET LE CHATEAU (525743) et demandant à représenter le club EVS SAINTE 

RADEGONDE (526589). 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ;  

1 – Constate que M. Ismaël OUAZA (licence n°1816515041) n’a pas changé d’adresse donc que les conditions de l’Article 

33 c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage ne sont pas respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du Club ONET LE CHATEAU (525743) et le classe sans appartenance à compter 
du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut 
de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Ismaël OUAZA (licence n°1816515041) d’être licencié au club EVS SAINTE RADEGONDE (526589) mais 
qu’il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026, 
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4 – Le club ONET LE CHATEAU (525743), club formateur, continuera de compter M. Ismaël OUAZA (licence 
n°1816515041) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, 
sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club EVS SAINTE RADEGONDE (526589) 
 

Dossier 22/23-15 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Djadidi HALIFA (licence n°2543521817) 

démissionnant du DISTRICT AVEYRON (6502) et demandant à représenter le club JS BASSIN AVEYRON 

(550055) 

Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Djadidi HALIFA (licence n°2543521817) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2022 mais 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage ne sont pas respectées, 

2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence à M. Djadidi HALIFA (licence n°2543521817) au club JS BASSIN AVEYRON 

(550055) donc ne peut pas représenter ce dernier, 

3 – Informe ce club et cet arbitre que le renouvellement de la licence au 1er juillet 2023 ne sera pas autorisé, 

4 – Invite M. Djadidi HALIFA (licence n°2543521817) à trouver un club à moins de 50km de son domicile ou à être classé 

Arbitre Indépendant, 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club JS BASSIN AVEYRON (550055) 

 

Dossier 22/23-16 : Bordereau demande de licence arbitre de Madame Alham MOHAMED AL HASHEM (licence 

n°9602768661) démissionnant du club US TOURNEMIRE ROQUEFORT (533661) et demandant à représenter 

le club ONET LE CHATEAU (525743) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que Madame Alham MOHAMED AL HASHEM (licence n°9602768661) a déménagé et que les conditions de 
l’Article 33 c) Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 
2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club US TOURNEMIRE ROQUEFORT (533661), 
3 – Accorde à Madame Alham MOHAMED AL HASHEM (licence n°9602768661) d’être licenciée au club ONET LE 
CHATEAU (525743) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 
4 - Le club US TOURNEMIRE ROQUEFORT (533661), club formateur, continuera de compter Madame Alham MOHAMED 
AL HASHEM (licence n°9602768661) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, 
jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club ONET LE CHATEAU (525743). 

 

Dossier 22/23-17 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Samuel CHOCRON (licence n°2544836315) 

démissionnant du club AVO DE BOZOULS (519088) et demandant à représenter le club DRUELLE FC (531494) 

Motif : Rapprochement du domicile car pas de permis 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que la démission de M. Samuel CHOCRON (licence n°2544836315) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club AVO DE BOZOULS (519088) et le classe sans appartenance à compter 
du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut 
de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Samuel CHOCRON (licence n°2544836315) d’être licencié au club DRUELLE FC (531494) mais qu’il ne 
pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
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DISTRICT DU GARD/LOZÈRE 

Dossier 22/23-18 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Damien DONSON (licence n°1425331903) 

démissionnant du club GALLIA D’UCHAUD (517866) et demandant à être classé Arbitre Indépendant à la LFO 

(6500). 

Motif : Comportement envers corps arbitral 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Damien DONSON (licence n°1425331903) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club GALLIA D’UCHAUD (517866), 

3 – Accorde à M. Damien DONSON (licence n°1425331903) d’être licencié à la LFO (6500) et le classe Arbitre Indépendant 
à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2026, 
3 - Le club GALLIA D’UCHAUD (517866), club formateur, continuera de compter M. Damien DONSON (licence 

n°1425331903) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 

31/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

 

Dossier 22/23-19 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Morgan BILLAUT (licence n°2378034484) 

démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club EMULATION S LE GRAU DU ROI (503235) 

Motif : Raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Morgan BILLAUT (licence n°2378034484) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2022 et 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner de la LFO, 

3 – Accorde à M. Morgan BILLAUT (licence n°2378034484) d’être licencié au club EMULATION S LE GRAU DU ROI 

(503235) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club EMULATION S LE GRAU DU ROI (503235) 

 

Dossier 22/23-20 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Issam GAZARI (licence n°2543289515) 

démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club EMULATION S LE GRAU DU ROI (503235) 

Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Issam GAZARI (licence n°2543289515) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2022 et que 

les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner de la LFO, 

3 – Accorde à M. Issam GAZARI (licence n°2543289515) d’être licencié au club EMULATION S LE GRAU DU ROI (503235) 

et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club EMULATION S LE GRAU DU ROI (503235) 

 

Dossier 22/23-21 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Rachi ABDERRAHMANE (licence 

n°1465311375) démissionnant du club GAZELEC S GARDOIS (514959) et demandant à représenter le club ENT 

PERRIER VERGÈZE (500377) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Rachi ABDERRAHMANE (licence n°1465311375) n’est pas motivée au sens de 

l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 
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2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club GAZELEC S GARDOIS (514959) et le classe sans appartenance à compter 
du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut 
de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Rachi ABDERRAHMANE (licence n°1465311375) d’être licencié au club ENT PERRIER VERGÈZE (500377) 
mais qu'il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026, 
4 – Le club GAZELEC S GARDOIS (514959), club formateur, continuera de compter M. Rachi ABDERRAHMANE (licence 
n°1465311375) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 
30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ENT PERRIER VERGÈZE (500949). 
 

Dossier 22/23-22 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Sandor PAPP (licence n°9602848115) 

démissionnant du club FC CHUSCLA LAUDUN L’ARDOISE (550949) et demandant à représenter le club FC VAL 

DE CÈZE (553819) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Sandor PAPP (licence n°9602848115) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du 

Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC CHUSCLA LAUDUN L’ARDOISE (550949) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Sandor PAPP (licence n°9602848115) d’être licencié au club FC VAL DE CÈZE (553819) mais qu'il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC VAL DE CÈZE (553819) 

 

Dossier 22/23-23 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Benjamin HENNION (licence n°1946822639) 

démissionnant du club AVENIR NORD FOOT 87 (581314) du DISTRICT HAUTE VIENNE et demandant à 

représenter le club FC BAGNOLS PONT (548837) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Benjamin HENNION (licence n°1946822639) a déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 
Alinéa 1 sont bien respectées, 
2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club AVENIR NORD FOOT 87 (581314), 
3 – Accorde à M. Benjamin HENNION (licence n°1946822639) d’être licencié au club FC BAGNOLS PONT (548837) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC BAGNOLS PONT (548837). 

 

Dossier 22/23-24 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mouhib Allah EL KHAMRICHI (licence 

n°2547824848) démissionnant du club ENT S MARGUERITTOISE (514961) et demandant à représenter le club 

FC VAUVERT (503237) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Mouhib Allah EL KHAMRICHI (licence n°2547824848) n’est pas motivée au sens de 

l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ENT S MARGUERITTOISE (514961) et le classe sans appartenance à 
compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 
du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Mouhib Allah EL KHAMRICHI (licence n°2547824848) d’être licencié au club FC VAUVERT (503237) mais 

qu'il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité 

arbitrale. 
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Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC VAUVERT (503237) 
 

Dossier 22/23-25 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Maxime PREVOST (licence n°2127422473) 
démissionnant du club OC REDESSAN (526898) et demandant à représenter le club NIMES O (503313) 
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Maxime PREVOST (licence n°2127422473) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club OC REDESSAN (526898) et le classe sans appartenance à compter du 
1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Maxime PREVOST (licence n°2127422473) d’être licencié au club NIMES O (503313) mais qu'il ne pourra 

représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club NIMES O (503313) 
 
DISTRICT DU GERS 

Dossier 22/23-26 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Nourdine BERQACH (licence n°1415315140) 

démissionnant du club AUCH FOOTBALL (541854) et demandant à être classé Arbitre Indépendant à la LFO 

(6500). 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Nourdine BERQACH (licence n°1415315140) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à M. Nourdine BERQACH (licence n°1415315140) de démissionner du club AUCH FOOTBALL (541854). 
Application de l’Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à ce dernier d’être licencié à la LFO (6500) et le classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2022 
pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2026, 
4 - Le club AUCH FOOTBALL (541854) continuera cette saison 2022/2023 de compter M. Nourdine BERQACH (licence 
n°1415315140) dans son effectif, en application de l’Article 35 – Alinéa 3 du Statut de l’Arbitrage, sous réserve de la 
poursuite normale de son activité arbitrale. 

 
Dossier 22/23-27 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Xavier BOUSQUET (licence n°1810668214) 
démissionnant du DISTRICT DU GERS (6504) et demandant à être licencié au club UA VIC FEZANSAC (515654) 
Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Xavier BOUSQUET (licence n°1810668214) est classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 et 
que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT DU GERS (6504), 
3 – Accorde M. Xavier BOUSQUET (licence n°1810668214) d’être licencié au club UA VIC FEZANSAC (515654) mais qu'il 

ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2023 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club UA VIC FEZANSAC (515654) 
 

DISTRICT DE LA HAUTE-GARONNE 

Dossier 22/23-28 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Enzo NICOLAS (licence n° 2545586819) 

démissionnant du club US CAZERES (500348) et demandant à être classé Arbitre Indépendant à la LFO (6500). 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 
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1 – Constate que la démission de M. Enzo NICOLAS (licence n°2545586819) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club US CAZERES (500348) Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Enzo NICOLAS (licence n°2545586819) d’être licencié à la LFO (6500) et le classe Arbitre Indépendant 
à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2026, 
4 - Le club US CAZERES (500348), club formateur, continuera de compter M. Enzo NICOLAS (licence2545586819) dans 

son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2025, sous réserve de 

la poursuite normale de son activité arbitrale. 

 

Dossier 22/23-29 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mattéo BEDOT (licence n°2545202736) 

démissionnant du club O FC DE RUELLE (500889) du DISTRICT DE LA CHARENTE et demandant à représenter 

le club AM S MURETAINE (505904) 

Motif : Déménagement pour les études 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Mattéo BEDOT (licence n°2545202736) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club O FC DE RUELLE (500889), 

3 – Accorde à M. Mattéo BEDOT (licence n°2545202736) d’être licencié au club AM S MURETAINE (505904) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club O FC DE RUELLE (500889), club formateur, continuera de compter M. Mattéo BEDOT (licence n°2545202736) 

dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, sous réserve de 

la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club AM S MURETAINE (505904). 

 

Dossier 22/23-30 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Sofiane GAILLETON (licence n°2546153397) 

démissionnant du club SU AGENAIS (505841) DISTRICT LOT ET GARONNE après le 31/08 et demandant à 

représenter le club AM S MURETAINE (505904). 

Motif : Déménagement raison professionnelle. 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Sofiane GAILLETON (licence n°2546153397) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club SU AGENAIS (505841), 

3 – Accorde à M. Sofiane GAILLETON (licence n°2546153397) d’être licencié au club AM S MURETAINE (505904) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club SU AGENAIS (505841) continue de compter M. Sofiane GAILLETON (licence n°2546153397) dans son effectif 

jusqu’au 31/06/2023 - Article 35 Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club AM S MURETAINE (505904). 

 

Dossier 22/23-31 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Anthony CARMINATI (licence n°2545482743) 

démissionnant de la LFO (6500) et demandant à représenter le club BALMA SC (517037) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Anthony CARMINATI (licence n°2545482743) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 

et que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner de la LFO (6500), 

3 – Accorde à M. Anthony CARMINATI (licence n°2545482743) d’être licencié au club BALMA SC (517037) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2023 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
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M. Jean-Claude LAFFONT n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club BALMA SC (517037)  

 

Dossier 22/23-32 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mehdi TALIBI EI (licence n°9602435991) 

démissionnant du club FC ALBERES/ARGELES (552756) et demandant à représenter le club BALMA SC 

(517037) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Mehdi TALIBI EI (licence n°9602435991) a déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 

du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC ALBERES/ARGELES (552756), 

3 – Accorde à M. Mehdi TALIBI EI (licence n°9602435991) d’être licencié au club BALMA SC (517037) et de représenter 

ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club FC ALBERES/ARGELES (552456), club formateur, continuera de compter de M. Mehdi TALIBI EI (licence 

n°9602435991) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

M. Jean-Claude LAFFONT n’a pas participé à l’étude de ce dossier ci-dessus. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club BALMA SC (517037). 

 

Dossier 22/23-33 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Bastien SAULGRAIN (licence n°2543906840) 

démissionnant du club OL SAL-TOUR VEZINS CORON (582655) du DISTRICT MAINE ET LOIRE et demandant à 

représenter le club BAZIEGE OC (505933) 

Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Bastien SAULGRAIN (licence n°2543906840) a déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club OL SAL-TOUR VEZINS CORON (582655), 

3 – Accorde à M. Bastien SAULGRAIN (licence n°2543906840) d’être licencié au club BAZIEGE OC (505933) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club OL SAL-TOUR VEZINS CORON (582655) continuera de compter M. Bastien SAULGRAIN (licence n°2543906840) 

dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéas 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2023, sous réserve de 

la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club BAZIEGE OC (505933). 

 

Dossier 22/23-34 : Bordereau demande de licence de M. Jérémie COTREBIL (licence n°2999310035) 

démissionnant du club JS CUGNAUX (505935) et demandant à devenir Arbitre Indépendant au DISTRICT 

HAUTE-GARONNE (6509) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Jérémie COTREBIL (licence n°2999310035) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage et qu’il a été formé saison 2021/2022 par le club – Article 24 Alinéa 2, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club JS CUGNAUX (505935), 

3 – Accorde à M. Jérémie COTREBIL (licence n°2999310035) d’être licencié au DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et le 

classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2027. 

4 – Le club JS CUGNAUX (505935), club formateur, continuera de compter M. Jérémie COTREBIL (licence n°2999310035) 

dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de 

la poursuite normale de son activité arbitrale. 
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Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du DISTRICT DE HAUTE-GARONNE (6509) 

 

Dossier 22/23-35 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Christopher EBERTZHEIM (licence 

n°2545747248) démissionnant du club ST ALBAN AUCAMVILLE (563648) et demandant à devenir Arbitre 

Indépendant au DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Christopher EBERTZHEIM (licence n°2545747248) n’est pas motivée au sens de 
l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ST ALBAN AUCAMVILLE (563648) - Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Christopher EBERTZHEIM (licence n°2545747248) d’être licencié au DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) 

et le classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du DISTRICT DE HAUTE-GARONNE (6509) 

 

Dossier 22/23-36 : Bordereau demande de licence arbitre de Madame Laura ESPINASSE DEVIDAS (licence 

n°2544836185) démissionnant du club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451) et demandant à devenir 

Arbitre Indépendante au DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que Madame Laura ESPINASSE DEVIDAS (licence n°2544836185) n’a pas changé d’adresse et qu’elle a été 

formée saison 2021/2022 par le club – Article 24 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451), 

3 – Accorde à Madame Laura ESPINASSE DEVIDAS (licence n°2544836185) d’être licenciée au DISTRICT HAUTE-

GARONNE (6509) et la classe Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 

30/06/2027. 

4 – Le club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451), club formateur, continuera de compter Madame Laura 

ESPINASSE DEVIDAS (licence n°2544836185) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de 

l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale.  

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du DISTRICT DE HAUTE-GARONNE (6509) 

 

Dossier 22/23-37 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Valentin HAIT (licence n°2546159034) 

démissionnant du club TOULOUSE METROPOLE FC (581893) et demandant à devenir Arbitre Indépendant au 

DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Valentin HAIT (licence n°2546159034) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage et qu’il a été formé saison 2021/2022 par le club – Article 24 Alinéa 2, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club TOULOUSE METROPOLE FC (581893), 

3 – Accorde à M. Valentin HAIT (licence n°2546159034) d’être licencié au DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et le classe 

Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2027. 

4 – Le club JS CUGNAUX (505935), club formateur, continuera de compter M. Valentin HAIT (licence n°2546159034) dans 

son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la 

poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du DISTRICT DE HAUTE-GARONNE (6509). 
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Dossier 22/23-38 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Naim KALDI (licence n°320542658) 

démissionnant du club RODEO FC (547175) et demandant à devenir Arbitre Indépendant au DISTRICT HAUTE-

GARONNE (6509) 

Motif : Raison personnelle  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission M. Naim KALDI (licence n°320542658) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du Statut 
de l’Arbitrage, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club RODEO FC (547175) - Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Naim KALDI (licence n°320542658) d’être licencié au DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et le classe 

Arbitre Indépendant à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2026 sous réserve 

de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du DISTRICT DE HAUTE-GARONNE (6509). 
 

Dossier 22/23-39 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Olivier N’GUESSAN (licence n°1899656215) 

démissionnant du club AS DE TOURNEFEUILLE (517802) et demandant à devenir Arbitre Indépendant au 

DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Olivier N’GUESSAN (licence n°1899656215) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club AS DE TOURNEFEUILLE (517802) - Article 31 du Statut de l’Arbitrage, 

3 - Accorde à ce dernier d’être licencié au DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et le classe Arbitre Indépendant à compter 

du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu'au 30/06/2026 sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du DISTRICT DE HAUTE-GARONNE (6509). 
 

Dossier 22/23-40 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Patrice SOULET (licence n°1806526352) 

démissionnant du club FC LAUNAGUET (521342) et demandant à représenter le club ESE SAINT JORY (560395) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Patrice SOULET (licence n°1806526352) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC LAUNAGUET (521342) et le classe sans appartenance à compter du 
1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 
l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Patrice SOULET (licence n°1806526352) d’être licencié au club ESE SAINT JORY (560395) mais qu’il ne 
pourra le représenter qu’à compter du 01/07/2026, 
4 – Le club FC LAUNAGUET (521342), club formateur, continuera de compter M. Patrice SOULET (licence n°1806526352) 
dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de 
la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ESE SAINT JORY (560395) 

 

Dossier 22/23-41 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Jérémy PETIT (licence n°2543256130) 

démissionnant du club LUZENAC AP (505946) et demandant à représenter le club BOULOC SPORTING FUTSAL 

(580906) 

Motif : Déménagement 
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Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Jérémy PETIT (licence n°2543256130) a déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) du Statut 

de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club LUZENAC AP (505946), 

3 – Accorde à M. Jérémy PETIT (licence n°2543256130) d’être licencié au club BOULOC SPORTING FUTSAL (580906) et 

de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club BOULOC SPORTING FUTSAL (580906). 

 

Dossier 22/23-42 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mohamed GUERNICHE (licence 

n°2546190913) démissionnant du club ASPTT GRAND TOULOUSE (510380) et demandant à représenter le club 

FC BEAUZELLE (528589) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Mohamed GUERNICHE (licence n°2546190913) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage,  

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du Club ASPTT GRAND TOULOUSE (510380) et le classe sans appartenance à 
compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 
du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Mohamed GUERNICHE (licence n°2546190913) d’être licencié au club FC BEAUZELLE (528589) mais 
qu’il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité 
arbitrale. 
4 - Le club ASPTT GRAND TOULOUSE (510380), club formateur, continuera de compter M. Mohamed GUERNICHE (licence 

n°2546190913) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC BEAUZELLE (528589) 

 

Dossier 22/23-43 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Najib SAMIR (licence n°1866521437) 

démissionnant du club COEUR DE SAMBRE (852191) du DISTRICT ESCAUT et demandant à représenter le club 

FC BEAUZELLE (528589)  

Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Najib SAMIR (licence n°1866521437) a déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 du 

Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club COEUR DE SAMBRE (852191), 

3 – Accorde à M. Najib SAMIR (licence n°1866521437) d’être licencié au club FC BEAUZELLE (528589) et de représenter 

ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC BEAUZELLE (528589)  

 

Dossier 22/23-44 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Jean-Philippe HAUET (licence n°2538662329) 

démissionnant du club US RIVERAINE (525741) et demandant à représenter le club JS CARBONNAISE (515649) 

Motif : Mise en non activité du club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club US RIVERAINE (525741) est toujours actif donc que la démission de M. Jean-Philippe HAUET 

(licence n°2538662329) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US RIVERAINE (525741) et le classe sans appartenance à compter du 
1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 
l’Arbitrage. 
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3 – Accorde à M. Jean-Philippe HAUET (licence n°2538662329) d’être licencié au club JS CARBONNAISE (515649) mais 
qu’il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité 
arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club JS CARBONNAISE (515649) 

 

Dossier 22/23-45 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mohamed Mourad ZMERLI (licence 
n°2543403985) démissionnant du club ST ALBAN AUCAMVILLE (5563648) et demandant à représenter le club 
FC LAUNAGUET (521342) 
Motif : Désaccord organisation du club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Mohamed Mourad ZMERLI (licence n°2543403985) n’est pas motivée au sens de 

l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ST ALBAN AUCAMVILLE (5563648) et le classe sans appartenance à 
compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 
du Statut de l’Arbitrage. 
3 – Accorde à M. Mohamed Mourad ZMERLI (licence n°2543403985) d’être licencié au club FC LAUNAGUET (521342) 
mais qu’il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale de son 
activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC LAUNAGUET (521342)  
 

Dossier 22/23-46 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Grégory BOUQUET (licence 1876515364) 

démissionnant du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et demandant à représenter le club JS CUGNAUX 

(505935) 

Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que M. Grégory BOUQUET (1876515364) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2022 et que les 

conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier sa démission du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509), 

3 – Accorde à M. Grégory BOUQUET (1876515364) d’être licencié au club JS CUGNAUX (505935) à compter du 1er juillet 

2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club JS CUGNAUX (505935). 

 

Dossier 22/23-47 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Emma DJELIDA (licence n°2547287795) 

démissionnant du club BALMA SC (517037) et demandant à représenter le club JEUNE ENTENTE 

TOULOUSAINE (527639) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que Mme Emma DJELIDA (licence n°2547287795) était classée sans appartenance jusqu’au 30/06/2023 que 

la démission n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 30 Alinéa 

2 ne sont pas respectées, 

2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence à Mme Emma DJELIDA (licence n°2547287795) au club JEUNE ENTENTE 

TOULOUSAINE (527639) donc ne peut pas représenter ce dernier, 

3 – Informe ce club et cet arbitre que le renouvellement de la licence au 1er juillet 2023 ne sera pas autorisé, 

4 – Invite Mme Emma DJELIDA (licence n°2547287795) à trouver un club à moins de 50km de son domicile ou à demander 

d’être classé Arbitre Indépendant, 

4 – Classe cette dernière sans appartenance à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 

30/06/2027 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage. 
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Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence devra être crédité sur le compte du 

club JEUNE ENTENTE TOULOUSAINE (527639) 

 

Dossier 22/23-48 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Lucas BEFFERAL (licence n°2544758617) 

démissionnant du club US SEYSSES FROUZINS (580593) et demandant à représenter le club LAMASQUERE FC 

(560394) 

Motif : Choix sportif 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Lucas BEFFERAL (licence n°2544758617) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US SEYSSES FROUZINS (580593) et le classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 

du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Lucas BEFFERAL (licence n°2544758617) d’être licencié au club LAMASQUERE FC (560394) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026, 

4 – Le club US SEYSSES FROUZINS (580593), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en application de 

l’Article 35 - Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club LAMASQUERE FC (560394)  

 

Dossier 22/23-49 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Bruno BORDIGNON (licence n°1839747775) 

démissionnant du club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648) et demandant à représenter le club O GIROU FC 

(551412) 

Motif : Désaccord avec le nouveau bureau 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Bruno BORDIGNON (licence n°1839747775) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648) et le classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 

du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Bruno BORDIGNON (licence n°1839747775) d’être licencié au club O GIROU FC (551412) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026, 

4 – Le club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en application 

de l’Article 35 - Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412). 

 

Dossier 22/23-50 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Albabi CHABABI (licence n°9602541710) 

démissionnant du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et demandant à représenter le club O GIROU FC 

(551412) 

Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1- Constate que M. Albabi CHABABI (licence n°9602541710) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 et 

que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509), 

3 – Accorde à M. Albabi CHABABI (licence n°9602541710) d’être licencié au club O GIROU FC (551412) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2023 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412) 
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Dossier 22/23-51 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Nicolas DEVOS (licence n°1819703565) 

démissionnant du club ST ALBAN AUCAMVILLE (563648) et demandant à représenter le club O GIROU FC 

(551412) 

Motif : Désaccord avec la nouvelle direction 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Nicolas DEVOS (licence n°1819703565) était classé sans appartenance jusqu’au 30/06/2022 et que 

la démission n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ST ALBAN AUCAMVILLE (563648) le classe sans appartenance à compter 

du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut 

de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Nicolas DEVOS (licence n°1819703565) d’être licencié au club O GIROU FC (551412) mais qu’il ne pourra 

représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412) 

 

Dossier 22/23-52 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Baptiste GESTAS (licence n°2547717450) 

démissionnant du club ST ALBAN AUCAMVILLE (563648) et demandant à représenter le club O GIROU FC 

(551412) 

Motif : Désaccord avec la nouvelle direction 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Baptiste GESTAS (licence n°2547717450) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648) et le classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 

du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Baptiste GESTAS (licence n°2547717450) d’être licencié au club O GIROU FC (551412) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026, 

4 – Le club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en application 

de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412). 

 

Dossier 22/23-53 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Anthony LAVERGNE (licence n°1839747774) 

démissionnant du club ST ALBAN AUCAMVILLE (563648) et demandant à représenter le club O GIROU FC 

(551412) 

Motif : Désaccord avec la nouvelle direction 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Anthony LAVERGNE (licence n°1839747774) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648) et le classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 

du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Anthony LAVERGNE (licence n°1839747774) d’être licencié au club O GIROU FC (551412) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale.  

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412). 

 

Dossier 22/23-54 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Frédéric LOPEZ (licence n°1856500477) 

démissionnant du club U AV FENOUILLET (516340) et demandant à représenter le club O GIROU FC (551412) 

Motif : Désaccord financier 
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Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Frédéric LOPEZ (licence n°1856500477) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club U AV FENOUILLET (516340), 

3 – Accorde à M. Frédéric LOPEZ (licence n°1856500477) d’être licencié au club O GIROU FC (551412) et le classe sans 

appartenance à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de 

l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage. 

4 – Le club U AV FENOUILLET (516340), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en application de 

l’Article 35 - Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412). 

 

Dossier 22/23-55 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Maelys MONTANE (licence n°2547682117) 

démissionnant du club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648) et demandant à représenter le club O GIROU FC 

(551412) 

Motif : Désaccord avec le nouveau bureau 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de Mme Maelys MONTANE (licence n°2547682117) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648) et la classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 

du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à Mme Maelys MONTANE (licence n°2547682117) d’être licenciée au club O GIROU FC (551412) mais qu’elle 

ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026, 

4 – Le club ST ALBAN AUCAMVILLE (533648), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en application 

de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412). 

 

Dossier 22/23-56 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Chrislain Pascal ULESIE (licence 

n°2546142501) démissionnant du club FC FONBEAUZARD (538642) et demandant à représenter le club O 

GIROU FC (551412) 

Motif : Recherche un nouveau projet 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Chrislain Pascal ULESIE (licence n°2546142501) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC FONBEAUZARD (538642) et le classe sans appartenance à compter 

du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut 

de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Chrislain Pascal ULESIE (licence n°2546142501) d’être licencié au club O GIROU FC (551412) mais qu’il 

ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026, 

4 – Le club FC FONBEAUZARD (538642), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en application de 

l’Article 35 - Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club O GIROU FC (551412) 

 

Dossier 22/23-57 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mathieu DEMESY (licence n°2543795220) 

démissionnant du club FC DE DAMPIERRE (544286) du DISTRICT HAUTE MARNE et demandant à représenter 

le club ST ORENS FC (524101) 
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Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que M. Mathieu DEMESY (licence n°2543795220) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC DE DAMPIERRE (544286), 

3 – Accorde à M. Mathieu DEMESY (licence n°2543795220) d’être licencié au club ST ORENS FC (524101) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club FC DE DAMPIERRE (544286), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en application de 

l’Article 35 - Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son 

activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club ST ORENS FC (524101) 
 

Dossier 22/23-58 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mohammed JABBARI (licence n°1826534778) 

démissionnant du club AS TOULOUSE MIRAIL (527714) et demandant à représenter le club ST ORENS FC 

(524101) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que la démission de M. Mohammed JABBARI (licence n°1826534778) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club AS TOULOUSE MIRAIL (527714) et le classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 

du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Mohammed JABBARI (licence n°1826534778) d’être licencié au club ST ORENS FC (524101) mais qu’il 

ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité 

arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ST ORENS FC (524101) 

 

Dossier 22/23-59 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Aboubacar SYLLA (licence n°2546650920) 

démissionnant du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et demandant à représenter le club ST ORENS FC 

(524101) 

Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1- Constate que M. Aboubacar SYLLA (licence n°2546650920) était classé Arbitre Indépendant suite à un déménagement, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509), 

3 – Accorde à M. Aboubacar SYLLA (licence n°2546650920) d’être licencié au club ST ORENS FC (524101) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club ST ORENS FC (524101) 

 

Dossier 22/23-60 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Cosmin ENACHE (licence n°2547231934) 

démissionnant du club US ENCAUSSE SOUEICH GANTIES (541856) et demandant à représenter le club 

TOULOUSE FC (524391) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Cosmin ENACHE (licence n°2547231934) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 
Alinéa 1 sont bien respectées, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US ENCAUSSE SOUEICH GANTIES (541856), 
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3 – Accorde à M. Cosmin ENACHE (licence n°2547231934) d’être licenciée au club TOULOUSE FC (524391) et de 
représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club TOULOUSE FC (524391) 
 

Dossier 22/23-61 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mohamed Reda BELHAMITI (licence 
n°2546821947) démissionnant du club US PLAISANCE DU TOUCH (518612) et demandant à représenter le club 
TOULOUSE O AVIATION C (505890) 
Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que la démission de M. Mohamed Reda BELHAMITI (licence n°2546821947) n’est pas motivée au sens de 

l’Article 33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US PLAISANCE DU TOUCH (518612) et le classe sans appartenance à 
compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 
du Statut de l’Arbitrage. 
3 – Accorde à M. Mohamed Reda BELHAMITI (licence n°2546821947) d’être licencié au club TOULOUSE O AVIATION C 
(505890) mais qu’il ne pourra le représenter qu’à compter du 01/07/2026, 
4 – Le club US PLAISANCE DU TOUCH (518612), club formateur, continuera de compter M. Mohamed Reda BELHAMITI 
(licence n°2546821947) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 
30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club TOULOUSE O AVIATION C (505890) 

 

Dossier 22/23-62 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Fabien FOURNIER (licence n°2546255816) 

démissionnant du club US BASTIDIENNE LABASTIDE ST PIE (505979) et demandant à représenter le club U AV 

FENOUILLET (516340)  

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Fabien FOURNIER (licence n°2546255816) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US BASTIDIENNE LABASTIDE ST PIE (505979) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage. 
3 – Accorde à M. Fabien FOURNIER (licence n°2546255816) d’être licencié au club U AV FENOUILLET (516340) mais qu’il 
ne pourra le représenter qu’à compter du 01/07/2026, 
4 – Le club US BASTIDIENNE LABASTIDE ST PIE (505979), club formateur, continuera de compter M. Fabien FOURNIER 
(licence n°2546255816) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 
30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club U AV FENOULLIET (516340) 

 

Dossier 22/23-63 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Sofiane LAOUIFI (licence n°2547101918) 

démissionnant du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et demandant à représenter le club US CASTANÉENNE 

(510389) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Sofiane LAOUIFI (licence n°2547101918) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023, et 
que les conditions de l’Article 31 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage sont respectées, 
3 – Accorde à M. Sofiane LAOUIFI (licence n°2547101918) d’être licencié au club US CASTANÉENNE (510389) mais qu’il 
ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2023. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club US CASTANÉENNE (510389). 
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Dossier 22/23-64 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Olivier GERYL (licence n°2547152396) 

démissionnant du club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931) et demandant à représenter le club US 

CASTELGINEST (523353) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Olivier GERYL (licence n°2547152396) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 
1 sont bien respectées, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931), 
3 – Accorde à M. Olivier GERYL (licence n°2547152396) d’être licenciée au club US CASTELGINEST (523353) et de 
représenter ce club à compter du 1er juillet 2022 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US CASTELGINEST (523353) 

 

Dossier 22/23-65 : Bordereau demande de licence de M. Mustapha SOUCI (licence n°9603699614) 

démissionnant du club US PLAISANCE DU TOUCH (518612) et demandant à représenter le club US COLOMIERS 

F (554286) 

Motif : Plus proche du domicile 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Mustapha SOUCI (licence n°9603699614) a déménagé mais que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 du Statut de l’Arbitrage ne sont pas respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US PLAISANCE DU TOUCH (518612) et le classe sans appartenance à 
compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 
du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Mustapha SOUCI (licence n°9603699614) d'être licencié au club US COLOMIERS F (554286) mais qu’il 

ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026, 

4 – Le club US PLAISANCE DU TOUCH (518612), club formateur, continuera de compter M. Mustapha SOUCI (licence 

n°9603699614) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club US COLOMIERS F (554286) 

 

Dossier 22/23-66 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Brad NOEL (licence n°2547979662) 

démissionnant du club UNION DES JEUNES SPORTIFS (851135) et demandant à représenter le club FC QUINT-

FONSEGRIVES (516966) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que la démission de M. Brad NOEL (licence n°2547979662) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 du Statut 

de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club UNION DES JEUNES SPORTIFS (851135) et le classe sans appartenance 
à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 
4 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde M. Brad NOEL (licence n°2547979662) d’être licencié au club FC QUINT–FONSEGRIVES (516966) mais qu’il 
ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026, 
4 – Le club UNION DES JEUNES SPORTIFS (851135), club formateur, continuera de compter M. Brad NOEL (licence 

n°2547979662) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC QUINT–FONSEGRIVES (516966) 
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Dossier 22/23-67 : Bordereau demande de licence de M. Agustin ORTIZ BIONDI (licence n°9602698259) 

démissionnant du club UNION DES JEUNES SPORTIFS (851135) et demandant à représenter le club FC QUINT-

FONSEGRIVES (516966) 

Motif : Change d’équipe  

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que la démission de M. Agustin ORTIZ BIONDI (licence n°9602698259) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club UNION DES JEUNES SPORTIFS (851135) et le classe sans appartenance 
à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 
4 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde M. Agustin ORTIZ BIONDI (licence n°9602698259) d’être licencié au club FC QUINT–FONSEGRIVES (516966) 
mais qu’il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 01/07/2026, 
4 – Le club UNION DES JEUNES SPORTIFS (851135), club formateur, continuera de compter M. Agustin ORTIZ BIONDI 

(licence n°9602698259) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 

30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FC QUINT–FONSEGRIVES (516966) 

 

Dossier 22/23-68 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Amadou KEBE (licence n°2547206326) 

démissionnant du club NICOLAITE DE CHAILLOT (523872) du DISTRICT PARISIEN et demandant à représenter 

le club US POUVOURVILLE (512971) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Amadou KEBE (licence n°2547206326) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 
1 sont bien respectées, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club NICOLAITE DE CHAILLOT (523872), 
3 – Accorde à M. Amadou KEBE (licence n°2547206326) d’être licenciée au club US POUVOURVILLE (512971) et de 
représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US POUVOURVILLE (512971) 

 

Dossier 22/23-69 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Onur UZUN (licence n°1806535549) 

démissionnant du club RODEO FC (547175) et demandant à représenter le club US REVEL (505892) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que M. Onur UZUN (licence n°1806535549) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 

sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club RODEO FC (547175), 

3 – Accorde à M. Onur UZUN (licence n°1806535549) d’être licencié au club US REVEL (505892) et de représenter ce club 

à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club RODEO FC (547175), club formateur, continuera de le compter dans son effectif en application de l’Article 35 

- Alinéa 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité 

arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club US REVEL (505892) 
 

Dossier 22/23-70 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Rémi SAMMARTINO (licence n°1886528809) 
démissionnant du club COMMINGES ST GAUDENS F (590251) et demandant à représenter le club US SEYSSES 
FROUZINS (580593) 
Motif : Déménagement  
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Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que M. Rémi SAMMARTINO (licence n°1886528809) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 

c) Alinéa 1 sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club COMMINGES ST GAUDENS F (590251), 

3 – Accorde à M. Rémi SAMMARTINO (licence n°1886528809) d’être licencié au club US SEYSSES FROUZINS (580593) et 

de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Le club COMMINGES ST GAUDENS F (590251), club formateur, continuera de la compter dans son effectif en 

application de l’Article 35 - Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, sous réserve de la poursuite normale 

de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US SEYSSES FROUZINS (580593) 

 

Dossier 22/23-71 : Bordereau demande de licence de M. Omar SENOUCI (licence n°2546711533) 

démissionnant du DISTRICT HAUTE-GARONNE (6509) et demandant à représenter le club CAYUN FUTSAL 

CLUB (853403) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate la licence de M. Omar SENOUCI (licence n°2546711533) a été demandée le 12/01/2023 sans avoir été 

renouvelée pour la saison 2022/2023, 

2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence M. Omar SENOUCI (licence n°2546711533) au club CAYUN FUTSAL CLUB 

(853403) – Article 26 Alinéa 3 et qu’il ne peut représenter ce club cette saison 2022/2023, 

3 – Informe M. Omar SENOUCI (licence n°2546711533) qu’il est toujours considéré Arbitre Indépendant saison 

2022/2023 et que le changement de Statut ne pourra se faire qu’en 2023 entre le 1er juin et le 31 aout en motivant sa 

demande. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club CAYUN FUTSAL CLUB (853403). 
 
DISTRICT DES HAUTES PYRÉNÉES 

Dossier 22/23-72 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Christian AMMOR (licence n°1746218562) 
démissionnant du club USL MONTJOLY (519985) et demandant à représenter le club TARBES PYRÉNÉES 
FOOTBALL (552690) 
Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Christian AMMOR (licence n°1746218562) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 
Alinéa 1 sont respectées, 
2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club USL MONTJOLY (519985), 
3 – Accorde à M. Christian AMMOR (licence n°1746218562) d’être licencié au club TARBES PYRÉNÉES FOOTBALL 
(552690) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 
4 – Le club USL MONTJOLY (519985), club formateur, continuera de compter M. Christian AMMOR (licence 

n°1746218562) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club TARBES PYRÉNÉES FOOTBALL (552690) 

  
Dossier 22/23-73 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Sébastien AMILLAT (licence n°1839756691) 
démissionnant du club JUILLAN OM (519333) et demandant à représenter le club TARBES FC (552690)  
Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 
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1 – Constate que la démission de M. Sébastien AMILLAT (licence n°1839756691) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club JUILLAN OM (519333) et le classe sans appartenance à compter du 1er 
juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 
l’Arbitrage. 
3 – Accorde à M. Sébastien AMILLAT (licence n°1839756691) d’être licencié au club TARBES FC (552690) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club TARBES FC (552690) 
 

DISTRICT DE L’HÉRAULT 

Dossier 22/23-74 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Mégane CARTAUT (licence n°2546038663) 

démissionnant du club O ALES EN CEVENNES (503029) et demandant à représenter le club ASPTT 

MONTPELLIER (503349) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que Mme Mégane CARTAUT (licence n°2546038663) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 

c) Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club O ALES EN CEVENNES (503029)  

3 – Accorde à Mme Mégane CARTAUT (licence n°2546038663) d’être licenciée au club ASPTT MONTPELLIER (503349) et 

de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club ASPTT MONTPELLIER (503349) 

 

Dossier 22/23-75 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Jean-Luc MATHE ROUSSEL (licence 

n°2508690469) démissionnant du club ST BALARUCOIS (520109) et demandant à représenter le club AV S 

FRONTIGNAN AC (503214) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Jean-Luc MATHE ROUSSEL (licence n°2508690469) n’est pas motivée au sens de 

l’Article 33 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ST BALARUCOIS (520109) et le classe sans appartenance à compter du 
1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 
l’Arbitrage. 
3 – Accorde à M. Jean-Luc MATHE ROUSSEL (licence n°2508690469) d’être licencié au club AV S FRONTIGNAN AC 

(503214) mais qu’il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale 

de son activité arbitrale. 

M. Claude RIOUST n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club AV S FRONTIGNAN AC (503214) 

 

Dossier 22/23-76 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Driss EZZOFRI (licence n°2546184436) démissionnant du 

DISTRICT HÉRAULT (6513) et demandant à représenter le club AVENIR SPORTIF BEZIERS (553074) 

Motif : Souhaite représenter un club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que M. Driss EZZOFRI (licence n°2546184436) était classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2022 et que 

les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 sont bien respectées, 

2 – Accorde à ce dernier sa démission du DISTRICT HÉRAULT (6513), 

3 – Accorde à M. Driss EZZOFRI (licence n°2546184436) d’être licencié au club AVENIR SPORTIF BEZIERS (553074) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 
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Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club AVENIR SPORTIF BEZIERS (553074) 

 

Dossier 22/23-77 : Bordereau demande de licence de M. Pierre DUPUY (licence n°1192415626) démissionnant 

de la LFO (6500) et demandant à représenter le club AMBITION SPORTIVE MEDITERRANEE 34 (561208) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 - Constate que le 01/08/2022, M. Pierre DUPUY (licence n°1192415626) a renouvelé sa licence en tant qu’Arbitre 

Indépendant à la LFO et que le 12/10/2022, une demande de licence a été introduite par le club AMBITION SPORTIVE 

MEDITERRANEE 34 (561208), 

2 – Dit irrégulière la délivrance de la licence de M. Pierre DUPUY (licence n°1192415626) au club AMBITION SPORTIVE 

MEDITERRANEE 34 (561208) - Article 31 Alinéa 1, 

3 – Classe M. Pierre DUPUY (licence n°1192415626) Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023, 

4 - Informe le club AMBITION SPORTIVE MEDITERRANEE 34 (561208) qu’il pourra demander la licence de M. Pierre 

DUPUY (licence n°1192415626) à partir du 1er juillet 2023 et ce jusqu’31/08/2023 s’il souhaite compter ce dernier dans 

son effectif. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club AMBITION SPORTIVE MEDITERRANEE 34 (561208) 

 

Dossier 22/23-78 : Bordereau demande de licence de M. Habid KOUDAD (licence n°1495324386) 

démissionnant du DITRICT HERAULT (6513) et demandant à représenter le club FO SUD HÉRAULT (581817) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission, 

1 – Constate que M. Habid KOUDAD (licence n°1495324386) est classé Arbitre Indépendant jusqu’au 30/06/2023 et que 

les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DITRICT HERAULT (6513), 

3 – Accorde à M. Habid KOUDAD (licence n°1495324386) d’être licencié au club FO SUD HÉRAULT (581817) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2023 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FO SUD HÉRAULT (581817) 

 

Dossier 22/23-79 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mathieu ALAZET (licence n°2097113711) 

démissionnant du club SC CERS PORTIRAGNES (581818) et demandant à représenter le club FO SUD HÉRAULT 

(581817) 

Motif : Fusion du club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate la fusion du club et le respect des conditions de l’Article 30 Alinéa 2, 

2 - Accorde à M. Mathieu ALAZET (licence n°2097113711) d’être licencié au club FO SUD HÉRAULT (581817) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être créd ité sur le compte 

du club FO SUD HÉRAULT (581817) 

 

Dossier 22/23-80 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Fabien SEVAYE (licence n°2544284701) 

démissionnant du club AFC HALTE LA (551184) de la LIGUE RÉUNION et demandant à représenter le club ENT 

ST CLÉMENT MONFERRIER (541234) 

Motif : Déménagement pour les études 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Fabien SEVAYE (licence n°2544284701) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 
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2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club AFC HALTE LA (551184) d’être licencié au club ENT ST CLÉMENT 

MONFERRIER (541234) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club ENT ST CLÉMENT MONFERRIER (541234) 

 

Dossier 22/23-81 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Habid KOURAD (licence n°1495324386) 

démissionnant du DISTRICT HÉRAULT (6513) et demandant à représenter le club FO SUD HÉRAULT (581817) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Habid KOURAD (licence n°1495324386) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT HÉRAULT (6513), 

3 – Accorde à M. Habid KOURAD (licence n°1495324386) d’être licencié au club FO SUD HÉRAULT (581817) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FO SUD HERAULT (581817) 

 

Dossier 22/23-82 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Julien DE SOUSA (licence n°2543834026) 

démissionnant du club MARSSAC ASPTT (560820) et demandant à représenter le club FC DE SÈTE (500059) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Julien DE SOUSA (licence n°2543834026) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club MARSSAC ASPTT (560820), 

3 – Accorde à M. Julien DE SOUSA (licence n°2543834026) d’être licencié au club FC DE SÈTE (500059) et de représenter 

ce club à compter du 1er juillet 2022. 

4 – Le club MARSSAC ASPTT (560820), club formateur, continuera de compter M. Julien DE SOUSA (licence 

n°2543834026) dans son effectif en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC DE SÈTE (500059) 

 

Dossier 22/23-83 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Naim CHAOUACHI (licence n°2544131644) 

démissionnant du club JEANNE D’ARC ST SERVAN (500014) du DISTRICT ILLE ET VILAINE et demandant à 

représenter le club LA CLERMONTAISE (503251) 

Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Naim CHAOUACHI (licence n°2544131644) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club JEANNE D’ARC ST SERVAN (500014), 

3 – Accorde à M. Naim CHAOUACHI (licence n°2544131644) d’être licencié au club LA CLERMONTAISE (503251) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

4 – Le club JEANNE D’ARC ST SERVAN (500014), club formateur, continuera de compter M. Naim CHAOUACHI (licence 

n°2544131644) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club LA CLERMONTAISE (503251) 
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Dossier 22/23-84 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Hugo GARCIA (licence n°2544595183) 

démissionnant du club FC DE SÈTE (500095) et demandant à représenter le club LA CLERMONTAISE (503251) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Hugo GARCIA (licence n°2544595183) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC DE SÈTE (500095) et le classe sans appartenance à compter du 1er 

juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 

l’Arbitrage. 

3 – Accorde à M. Hugo GARCIA (licence n°2544595183) d’être licencié au club LA CLERMONTAISE (503251) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club LA CLERMONTAISE (503251) 

 

Dossier 22/23-85 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Mathieu GROSBOST (licence n°2599861671) 

démissionnant du club FC MONT BROUILLY (551625) du DISTRICT DE LYON ET DU RHONE demandant à 

représenter le club MÈZE STADE FC (581335) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Mathieu GROSBOST (licence n°2599861671) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 

c) Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC MONT BROUILLY (551625), 

3 – Accorde à M. Mathieu GROSBOST (licence n°2599861671) d’être licencié au club MÈZE STADE FC (581335) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

4 – Le club FC MONT BROUILLY (551625) continuera de compter M. Mathieu GROSBOST (licence n°2599861671) dans 

son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2023, sous réserve de la 

poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club MÈZE STADE FC (581335) 

 

Dossier 22/23-86 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Romain GROSBOST (licence n°2546554275) 

démissionnant du club FC MONT BROUILLY (551625) du DISTRICT DE LYON ET DU RHONE demandant à 

représenter le club MÈZE STADE FC (581335) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Romain GROSBOST (licence n°2546554275) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC MONT BROUILLY (551625), 

3 – Accorde à M. Romain GROSBOST (licence n°2546554275) d’être licencié au club MÈZE STADE FC (581335) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

4 – Le club FC MONT BROUILLY (551625), club formateur, continuera de compter M. Romain GROSBOST (licence 

n°2546554275) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club MÈZE STADE FC (581335) 

 

Dossier 22/23-87 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Etienne GIRARDIN (licence n°2543600573) 

démissionnant du club AM ERGUE GABERIC (551625) du DISTRICT FINISTÈRE demandant à représenter le club 

MÈZE STADE FC (581335) 

Motif : Déménagement 
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Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Etienne GIRARDIN (licence n°2543600573) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club AM ERGUE GABERIC (551625), 

3 – Accorde à M. Etienne GIRARDIN (licence n°2543600573) d’être licencié au club MÈZE STADE FC (581335) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club MÈZE STADE FC (581335) 

 

Dossier 22/23-88 : Bordereau demande de licence arbitre de Mme Manuela NICOLI (licence n°2543881694) 

démissionnant du club GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE (560508) du DISTRICT DE LYON ET DU 

RHONE demandant à représenter le club MONTPELLIER HÉRAULT SC (500099) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que Mme Manuela NICOLI (licence n°2543881694) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE (560508), 

3 – Accorde à Mme Manuela NICOLI (licence n°2543881694) d’être licenciée au club MONTPELLIER HÉRAULT SC (500099) 

et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club MONTPELLIER HÉRAULT SC (500099) 

 

DISTRICT DU LOT 

Dossier 22/23-89 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Gaëtan CALVO (licence n°2543689227) 

démissionnant du club US REVEL (505892) et demandant à représenter le club BIARS BRETENOUX FC (542847) 

Motif : déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Gaëtan CALVO (licence n°2543689227) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club US REVEL (505892), 

3 – Accorde à M. Gaëtan CALVO (licence n°2543689227) d’être licencié au club BIARS BRETENOUX FC (542847) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club BIARS BRETENOUX FC (542847) 

 

Dossier 22/23-90 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Dorian BOURSIER (licence n°2545923642) 

démissionnant du club FOOT VALLON (551547) et demandant à représenter le club FIGEAC CAPDENAC 

QUERCY (541889) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Dorian BOURSIER (licence n°2545923642) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 

c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FOOT VALLON (551547) et le classe sans appartenance à compter du 

1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 

l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Dorian BOURSIER (licence n°2545923642) d’être licencié au club FIGEAC CAPDENAC QUERCY (541889) 
mais qu’il ne pourra représenter ce club qu'à compter du 1er juillet 2026, 
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4 – Le club FOOT VALLON (551547) continuera de compter M. Dorian BOURSIER (licence n°2545923642) dans son 

effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2023, sous réserve de la 

poursuite normale de son activité arbitrale.  

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club FIGEAC CAPDENAC QUERCY (541889) 

 
Dossier 22/23-91 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Phonesavanh NIVANH (licence 
n°1820405488) démissionnant du club ENT SOUILLAC LA CHAPELLE GIGNAC (553195) et demandant à 
représenter le club FIGEAC CAPDENAC QUERCY (541889) 
Motif : Rapprochement familial 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Phonesavanh NIVANH (licence n°1820405488) a changé d’adresse mais dans la même ville donc les 
conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 ne sont pas respectées, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ENT SOUILLAC LA CHAPELLE GIGNAC (553195) et le classe sans 
appartenance à compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de 
l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à M. Phonesavanh NIVANH (licence n°1820405488) d’être licencié au club FIGEAC CAPDENAC QUERCY 
(541889) mais qu’il ne pourra représenter ce club qu'à compter du 1er juillet 2026 sous réserve de la poursuite normale 
de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ENT SOULILLAC LA CHAPELLE GIGNAC (553195) 

 

DISTRICT DES PYRÉNÉES ORIENTALES 

Dossier 22/23-92 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Soulaimane CHAMEL (licence n°2544540087) 

démissionnant du club FC DE SÈTE (500095) et demandant à représenter le club FC ALBERES/ARGELÈS 

(552756) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Soulaimane CHAMEL (licence n°2544540087) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 

c) Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC DE SÈTE (500095), 

3 – Accorde à M. Soulaimane CHAMEL (licence n°2544540087) d’être licencié au club FC ALBERES/ARGELÈS (552756) et 

de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club FC ALBERES/ARGELÈS (552756) 

 

DISTRICT DU TARN 

Dossier 22/23-93 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Marc GEOFFROY (licence n°1438903134) 

démissionnant du club FC PAMIERS (511422) et demandant à représenter le club LAVAUR FC (548368) 

Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Marc GEOFFROY (licence n°1438903134) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 

Alinéa 1 sont respectées, 

2 – Constate que ce dernier était classé sans appartenance jusqu’au 30/06/2023, 

3 – Accorde à M. Marc GEOFFROY (licence n°1438903134) de démissionner du club FC PAMIERS (511422), 

4 - Accorde à ce dernier d’être licencié au club LAVAUR FC (548368) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 

2023. 

M. Pierric OZON n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club LAVAUR FC (548368) 
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Dossier 22/23-94 : Bordereau demande de licence arbitre de Madame Léa CHAPELIER (licence n°2543995653) 

démissionnant du club FC GRAULHETOIS (528373) et demandant à représenter le club ET S MONTAGNE NOIRE 

(581025) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de Madame Léa CHAPELIER (licence n°2543995653) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 c) du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à cette dernière de démissionner du club FC GRAULHETOIS (528373) et la classe sans appartenance à 
compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 
du Statut de l’Arbitrage, 
3 – Accorde à Madame Léa CHAPELIER (licence n°2543995653) d’être licenciée au club ET S MONTAGNE NOIRE (581025) 
mais qu’elle ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026, 
4 – Le club FC GRAULHETOIS (528373), club formateur, continuera de compter Madame Léa CHAPELIER (2543995653) 
dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, sous réserve de 
la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club ET S MONTAGNE NOIRE (581025) 

 

Dossier 22/23-95 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Malo COUPET (licence n°2545077584) 

démissionnant club DISTRICT DU TARN (6507) et demandant à représenter le club SAINT JUERY O (506024) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Malo COUPET (licence n°2545077584) a été formé durant la saison 2021/2022 en application de 

l’article 24 Alinéa 2 du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 33 c) Alinéa 1 sont respectées, 

2 - Accorde à ce dernier de démissionner du club DISTRICT DU TARN (6507), 

3 – Accorde à M. Malo COUPET (licence n°2545077584) d’être licencié au club SAINT JUERY O (506024) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2023. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club SAINT JUERY O (506024) 

 

Dossier 22/23-96 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Ilies KHENATA (licence n° 2546827295) 

démissionnant du club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931) et demandant à représenter le club US 

ALBIGEOISE (505931) 

Motif : Désaccord avec le club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Ilies KHENATA (licence n° 2546827295) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 c) 

du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931) et le classe sans appartenance à 

compter du 1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 

du Statut de l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Ilies KHENATA (licence n° 2546827295) d’être licencié au club US ALBIGEOISE (505931) mais qu’il ne 

pourra représenter ce club qu'à compter du 1er juillet 2026, 

4 – Le club LE SEQUESTRE LA MYGALE (537931), club formateur, continuera de compter M. Ilies KHENATA (licence n° 

2546827295) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club US ALBIGEOISE (505931) 

 

Dossier 22/23-97 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Nordine MEKHALEF (licence n°2544243487) 

démissionnant du club DISTRICT DU TARN (6507) et demandant à représenter le club US ALBIGEOISE (505931) 

Motif : Non précisé 
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Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Nordine MEKHALEF (licence n°2544243487) était Arbitre Indépendant suite à un déménagement, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du DISTRICT DU TARN (6507), 
3 – Accorde M. Nordine MEKHALEF (licence n°2544243487) d’être licencié au club US ALBIGEOISE (505931) et de 

représenter ce dernier à compter du 1er juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club US ALBIGEOISE (505931) 

 

Dossier 22/23-98 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Sacha WANDERSLYEN (licence 

n°2548427990) démissionnant du club LAVAUR FC (548368) et demandant à représenter le club US DU 

CANTON CUQ TOULZA (520365) 

Motif : Non précisé 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Sacha WANDERSLYEN (licence n°2548427990) n’est pas motivée au sens de l’Article 

33 du Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club LAVAUR FC (548368) et le classe sans appartenance à compter du 1er 

juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 

l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Sacha WANDERSLYEN (licence n°2548427990) d’être licencié au club US DU CANTON CUQ TOULZA 

(520365) mais qu’il ne pourra représenter ce club qu'à compter du 1er juillet 2026, 

4 – Le club LAVAUR FC (548368), club formateur, continuera de compter M. Sacha WANDERSLYEN (licence 

n°2548427990) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2024, 

sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 

M. Pierric OZON n’a pas participé à l’étude de ce dossier. 

Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club US DU CANTON CUQ TOULZA (520365) 

 

Dossier 22/23-99 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Rachi MOUSSA (licence n°1839741868) 

démissionnant du club AV FONSORBAIS (513994) et demandant à représenter le club US SAINT SULPICE 

(514258) 

Motif : Atteinte à la morale sportive 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Rachid MOUSSA (licence n°1839741868) est motivée au sens de l’Article 33 c) Alinéa 

2 du Statut de l’Arbitrage et que les conditions de l’Article 30 Alinéa 2 sont respectées, 

2 – Accorde à ce dernier la démission du club AV FONSORBAIS (513994), 

3 – Accorde à M. Rachid MOUSSA (licence n°1839741868) d’être licencié au club US SAINT SULPICE (514258) et de 

représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 

4 – Met en application l’Article 35 Alinéa 5 du Statut de l’Arbitrage. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club US SAINT SULPICE (514258) 

 

DISTRICT DU TARN ET GARONNE 

Dossier 22/23-10 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Cédric POUJAL (licence n°1801512337) 

démissionnant du club AS CORBARIEU (525717) et demandant à représenter le club AS BRESSOLLAISE 

(534344) 

Motif : Dissolution du club 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que le club AS CORBARIEU (525717) a été radié le 01/07/2022 - Application de l’Article 32 du Statut de 

l’Arbitrage, 
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2 – Accorde à ce dernier d’être licencié au club AS BRESSOLLAISE (53434) et de représenter ce club à compter du 1er 

juillet 2022. 

Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 

du club AS BRESSOLLAISE (53434) 

 

Dossier 22/23-101 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Dave DOSIERE (licence n°1926842644) 

démissionnant du club FC 2 RIVES 82 (541787) et demandant à représenter le club LA NICOLAITE (506029) 

Motif : Raison personnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que la démission de M. Dave DOSIERE (licence n°1926842644) n’est pas motivée au sens de l’Article 33 du 

Statut de l’Arbitrage, 

2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club FC 2 RIVES 82 (541787) et le classe sans appartenance à compter du 

1er juillet 2022 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2026 - Application de l’Article 35 - Alinéa 4 du Statut de 

l’Arbitrage, 

3 – Accorde à M. Dave DOSIERE (licence n°1926842644) d’être licenciée au club LA NICOLAITE (506029) mais qu’il ne 
pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2026, 
4 – Le club FC 2 RIVES 82 (541787) continuera de compter M. Dave DOSIERE (licence n°1926842644) dans son effectif, 
en application de l’Article 35 - Alinéas 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 31/06/2023, sous réserve de la poursuite 
normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club LA NICOLAITE (506029) 
 

Dossier 22/23-102 : Arbitre M. Tanguy GROCQ (licence n°2544454005) licencié au club MONTAUBAN FC 
TARN ET GARONNE (514451) dont le district d’appartenance est le DISTRICT DES LANDES où il a déménagé. 

Après étude du dossier, la Commission informe le club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451) que M. Tanguy 
GROCQ (licence n°2544454005) ne peut plus les représenter car le siège du club et le domicile de ce dernier se trouvent 
à plus de 50km et que le District d’appartenance de ce dernier n’est pas le même que le District auquel appartient le club. 
 

Dossier 22/23-103 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Fernand FONTAINE (licence n°2828105158) 
démissionnant du club AUBERGENVILLE FC (519963) DISTRICT YVELINES et demandant à représenter le club 
FC NEGREPELISSE MONTRICOUX (547389) 
Motif : Déménagement 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Fernand FONTAINE (licence n°2828105158) a bien déménagé et que les conditions de l’Article 33 c) 
sont respectées, 
2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club AUBERGENVILLE FC (519963), 
3 – Accorde à M. Fernand FONTAINE (licence n°2828105158) d’être licencié au club FC NEGREPELISSE MONTRICOUX 
(547389) et de représenter ce club à compter du 1er juillet 2022, 
4 –Le club AUBERGENVILLE FC (519963), club formateur, continuera de compter M. Fernand FONTAINE (licence 
n°2828105158) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 et 3 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 
30/06/2025, sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€, débité automatiquement lors de la demande de licence, devra être crédité sur le compte 
du club FC NEGREPELISSE MONTRICOUX (547389). 
 

Dossier 22/23-104 : Bordereau demande de licence arbitre de M. Nathanael WORKU (licence n°2543984885) 
démissionnant du club ET AUSSONNAISE (522125) et demandant à représenter le club MONTAUBAN FC TARN 
ET GARONNE (514451) 
Motif : Déménagement pour raison professionnelle 

Après étude du dossier, la Commission ; 

1 – Constate que M. Nathanael WORKU (licence n°2543984885) n’a pas déménagé mais a changé d’adresse de 
désignation et que sa licence a été enregistrée après le 31/08, 
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2 – Accorde à ce dernier de démissionner du club ET AUSSONNAISE (522125) et le classe sans appartenance à compter 
du 1er juillet 2023 pour une durée de 4 saisons soit jusqu’au 30/06/2027, 
3 – Accorde à M. Nathanael WORKU (licence n°2543984885) d’être licencié au club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE 
(514451) mais qu’il ne pourra représenter ce club qu’à compter du 1er juillet 2027 sous réserve de la poursuite normale 
de son activité arbitrale. 
4 – Le club ET AUSSONNAISE (522125), club formateur continuera de compter M. Nathanael WORKU (licence 
n°2543984885) dans son effectif, en application de l’Article 35 - Alinéas 2 du Statut de l’Arbitrage, jusqu’au 30/06/2024, 
sous réserve de la poursuite normale de son activité arbitrale. 
Droit de mutation de 250€ a été débité sur le compte du club MONTAUBAN FC TARN ET GARONNE (514451) 
 
 

 

Infos générales : Le cas des arbitres qui ont droit à une année sabbatique accordée par la CRA ou leur CDA. Le Statut 

de l’Arbitrage ne reconnait pas cette situation donc l’arbitre a fait sa licence mais n’aura fait aucun match. Il ne couvrira 

pas le club. La liste de ces arbitres se trouve dans les PV de la CRA ou de votre CDA. 

Vous pouvez suivre les matches des arbitres de votre club dans Footclubs : Compétitions - Arbitres désignés - Match 

du (mettre la date du 15/08/2022 à date du jour) - Afficher – Apparaissent les arbitres du club avec leurs matches. Vous 

pouvez ainsi contrôler si vos arbitres tiennent leurs engagements. 

Si vous constatez une anomalie rapprochez-vous de la CRA (Arbitres Ligue) ou de la CDA (Arbitres District). 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue de Football 

d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans un délai de sept jours à compter du lendemain de leurs publications dans 

les conditions de formes prévues à l’Article 190 des Règlements Généraux de la FFF.  

  

 

 

Le Secrétaire de séance     La Présidente de la CRSA 

M. Jean-Claude LAFFONT     Mme Sandrine CANCEL 
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